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etndma ey ARRETE.

DE L'ARCHITECTURE.
— la Jeunee®se,DES s RTS et des lsttres

DIRECTION Le Mivistre pE L’EpucaTron NaTioNaLe,
DES MONUMENTS HISTORIQUES.

Vu la Toi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et
notamment larticle 2, modifié et complété par la foi du 23 juillet 1927,

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRETE :
ARTICLE PREMIER.

les. fagadas. .ch. toituras. sur. rue. et sur.cour.de 1!
_HOtel de. Franca.sis. 58 Grande-Rue. &._ l'angle de la
~2Ue--4u--Petit. Cocquempot..&. bontreuil-sur.lar.(Fas..

TgETCElsETs] .
appartenant a

mscrit_ggur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.
sont o PP {

ART. 2.

Le présent arrélé sera notilié au préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune de..jontreuil..sur

lMer-et-au-propréétaire

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.
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